
BRUITS DE VOISINAGE

Tous concernés

Bruits (tonte, travaux d’entretien, musique…)

Il est formellement interdit de faire du bruit 
les dimanches et jours fériés 

sauf en cas d’intervention d’urgence (arrêté municipal 
n°2014-15).

Autorisés du lundi au vendredi de 8h à 19h 

et le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h.

Si on choisit le bon moment, 

c’est moins dérangeant ! 
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